
C
ré

di
ts

 p
ho

to
s 

: ©
 C

N
PF

 

Q
U

ES
TI

O
N

N
AI

RE
   

 P
OU

R 
M

IE
UX

 C
ON

N
AÎ

TR
E 

VO
S 

PR
ÉO

CC
UP

AT
IO

N
S 

( r
ép

on
se

s 
ci

-d
es

so
us

 o
u 

su
r p

ap
ie

r l
ib

re
)

D
es

cr
ip

tio
n 

de
 v

ot
re

 fo
rê

t (
co

m
m

un
es

 d
e 

si
tu

at
io

n 
et

 d
ép

ar
te

m
en

t, 
su

rfa
ce

 to
ta

le
)..

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

..

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.

Av
ez

-v
ou

s 
de

s 
pr

oj
et

s 
qu

e 
vo

us
 s

ou
ha

ite
z 

co
nc

ré
tis

er
 (v

en
te

 d
e 

bo
is

, t
ra

va
ux

, r
eb

oi
se

m
en

t .
..)

 ?
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.

Q
ue

lle
s 

qu
es

tio
ns

 v
ou

s 
po

se
z-

vo
us

 a
u 

su
je

t d
e 

vo
tre

 fo
rê

t ?
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
..

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.

Q
ue

lle
s 

pr
éc

is
io

ns
 s

ou
ha

ite
rie

z-
vo

us
 o

bt
en

ir 
co

nc
er

na
nt

 le
 p

ro
gr

am
m

e 
de

 la
 fo

rm
at

io
n 

?.
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.
#

PATRIMOINE BOIS ET FORÊT

PROGRAMME DES 
RÉUNIONS FORESTIÈRES

FOrmation à la GEstion FORestière :  
un stage qui vous concerne !

LE FOGEFOR, C’EST

RENSEIGNEMENTS

FINANCEURS

Contactez : 
Tél. : 
E-mail : 
Adresse : 

Les FOGEFOR existent dans toute la France depuis 1983.

                        Chloé CLEMENT
           02 99 30 00 30
                chloe.clement@cnpf.fr
	        101A avenue Henri Fréville 
	       35200 RENNES	 		

DES FORMATIONS adapatées à tous les propriétaires 
forestiers

•	 différents stages selon le niveau d’expérience et les 
préoccupations,

•	 pas de conditions de surface ou de nature de propriété 
(usufruit, indivision, GF...).

UNE EXPÉRIENCE conviviale et enrichissante
•	 un animateur présent durant tout le stage,

•	 des stagiaires qui partagent la même passion et les 
mêmes questions,

•	 des forêts variées à découvrir...

UNE FORMULE économique et efficace
Association de loi 1901, réunissant les organismes 
régionaux du développement forestier et les propriétaires 
forestiers intéressés par la formation de leur corporation, 
le FOGEFOR vous propose des stages faisant intervenir 
des professionnels spécialistes et des propriétaires 
expérimentés.

CYCLE « GESTION FORESTIÈRE »
2026-2027
Côtes d’Armor

mailto:mailo:chloe.clement%40cnpf.fr?subject=


#

Oui,	 je m’inscris au stage FOGEFOR 

q	Mme	 q	M.

Nom, prénom..................................................................

Adresse..........................................................................

......................................................................................

......................................................................................

Tél..................................................................................  

E-mail.............................................................................

Profession......................................................................

Date de naissance........................................................

Statut forestier privé :

q	Sylviculteur ou propriétaire gestionnaire de forêts
q	 Ayant droit du propriétaire contribuant à la gestion de la forêt
q	 Salarié forestier d’un propriétaire privé
q	 Autre, préciser.........................................................

Règlement :

q	J’adhère à l’association FOGEFOR (je joins le chèque de 
cotisation, voir ci-contre)
q	Je suis adhérent pour l’année 2026

A...................................................., le............................

Signature :

CNPF Bretagne - Pays de la Loire 
101A avenue Henri Fréville

35200 RENNES

Avant le : 1er juin 2026

Bulletin à retourner à 

FOrmation à la GEstion FORestière :  
un stage qui vous concerne ! CYCLE « GESTION FORESTIÈRE »

2026-2027
Côtes d’Armor

Les lieux précis et horaires seront communiqués aux stagiaires 
quelques semaines avant la date de formation.

Le nombre d’inscrits étant limité, les inscriptions seront prises en 
compte par ordre de réception au CNPF.

Ingénieurs et techniciens du CRPF Bretagne - Pays de la Loire.

Intervenants extérieurs : scieur ou exploitant forestier, expert 
forestier, conseiller indépendant, pépiniériste.

Organisation pratique de la formation
La réalisation du stage est confiée au CRPF Bretagne - Pays de la 
Loire.

Évaluation de la formation 
Exercices au cours et à l’issue de la formation permettant aux 
formateurs et aux stagiaires d’apprécier la bonne progression des 
personnes. 

Sécurité - assurance 
Les stagiaires doivent avoir souscrit une assurance responsabilité 
civile. Le CRPF Bretagne - Pays de la Loire est lui aussi assuré.

150 € de cotisation à l’association FOGEFOR pour l’année 
2026. Cotisation réduite à 75 € pour les moins de 25 ans 
et demandeurs d’emploi.

En cas de démission avant le début du stage, ou d’annulation 
du stage, la cotisation est remboursable.

Joindre un chèque à l’ordre de : FOGEFOR de Bretagne.

Les stagiaires ont à leur charge les repas et les déplacements 
qu’ils réalisent avec leur propre véhicule.

LIEUX ET HORAIRES

INTERVENANTS

TARIFS

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

•	 Connaître les bases techniques et administratives de 
la gestion forestière,

•	 Se situer au sein de la filière,
•	 Disposer de repères pour dialoguer avec les 

différents interlocuteurs.

PROGRAMME

Vendredi 25 septembre 2026 à Kerpert
•	 Présentation du stage et des stagiaires
•	 L’arbre et la forêt
•	 La forêt française et son organisation régionale
•	 Reconnaître les principales essences de la forêt bretonne

Vendredi 16 octobre 2026 à L’Hermitage-Lorge
•	 Identifier et décrire les différents types de peuplements forestiers
•	 Choisir et appliquer un itinéraire de gestion adapté au peuplement 
•	 Marquer une éclaircie

Vendredi 13 novembre 2026 à Saint-Servais
•	 Connaitre et utiliser les documents cadastraux
•	 La fiscalité forestière dans ses grandes lignes
•	 Les risques climatiques et sanitaires / outils numériques sur terrain

Vendredi 11 décembre 2026 à Saint-Launeuc / Trémorel
•	 Reconnaître les défauts et estimer la qualité de ses bois
•	 La réglementation des coupes, la certification PEFC
•	 Visite d’une scierie

Vendredi 12 mars 2027 à Plénée-Jugon
•	 Concevoir son projet de (re)boisement (techniques de nettoyage, 

préparation du sol, choix des plants et des protections gibier)
•	 Visite de pépinière
•	 Présentation des aides publiques (Breizh Forêt Bois)

Vendredi 02 avril 2027 à Guingamp
•	 Organiser et contractualiser une vente de bois (modes de vente, 

contrats)
•	 S’initier au cubage des bois 
•	 Visite d’un chantier d’exploitation 

Vendredi 30 avril 2027 à Saint-Gilles-Vieux-Marché
•	 Connaitre la législation forestière et environnementale
•	 Prendre en compte la biodiversité dans sa forêt
•	 Etablir ou rétablir l’équilibre forêt-gibier 
•	 Accueillir du public en forêt privée

Vendredi 21 mai 2027 à Saint-Péver
•	 Evaluer le potentiel forestier d’un terrain
•	 Choisir les essences et les modes de gestion adaptés
•	 Utiliser un guide des stations 

Vendredi 18 juin 2027 à Saint-Vran
•	 Les documents de gestion durable (Plan Simple de Gestion et Code 

des Bonnes Pratiques Sylvicoles)
•	 La gestion forestière concertée : PSG concerté, GIEEF,  ASL, GF
•	 Elaborer un programme de coupe et de travaux dans sa forêt

OBJECTIFS DU STAGE


